
L’EAU EN MAYENNE

Comment vous pouvez agir ?

Le Département agit ! Comment le Département agit sur l’eau 
pour les Mayennais

Lavage 
au verre

0,25L

Robinet
ouvert

10-30L

Douche 
éco 5 min

30-50L

Prendre
un bain

150-200L

Petite 
chasse

3L

Chasse 
complète

6-12L

Robinet 
fermé

0,5L

Robinet
ouvert

10-20L

Bac ou 
bassine

10-20L

Laisser 
couler l’eau

100-120L

D’où vient l’eau consommée par les Mayennais ?

40% de l’eau provient des nappes d’eaux souterraines et 60% des rivières. 

Il existe 10 points de pompage dans les rivières mayennaises dont 6 dans la 

Mayenne. La moitié de l’eau potable est prélevée dans la Mayenne.

Comment les Mayennais 
consomment l’eau ?

Les Mayennais 
prélèvent

41 Mm3

d’eau/an dans  nos 
ressources 

dont 40% pour 

l’usage domestique.

Les prélèvements en 

eau douce en France 

représentent environ 

33,5 milliards de m3 

par an
Soit

1 050 
piscines 

olympiques

3
Mm3/an

Irrigation

Soit

5 250
piscines 

olympiques

15
Mm3/an

Abreuvement 
élevage

Soit

2 450
piscines 

olympiques

7
Mm3/an

Industriels

Soit

50 000L 
/an 

/Mayennais

16
Mm3/an

Domestiques

7 usines
d’eau potable

le plus gros 
barrage du 

Département

Tous ces écogestes réalisés une fois permettent 
d’économiser jusqu’à 300L d’eau, soit l’équivalent 
de 2 baignoires classiques remplies 

En intervenant 
sur le barrage de 
Saint-Fraimbault-
de-Prières pour 
renforcer le 
débit de la rivière 
Mayenne

En participant à garder les 
réseaux d’eau potable en bon 
état (renouvellement des 
canalisations, outils de suivi…)

Quelle est la situation  
actuelle en Mayenne ?
La situation de l’eau évolue rapidement.  

Vous pouvez la suivre sur le site de la préfecture.

L’EAU EST UNE RESSOURCE RARE, 
ENSEMBLE ÉCONOMISONS-LA !  

Près de 1Mm3 d’eau/an économisés soit 

l’équivalent de 350 piscines olympiques

lamayenne.fr


